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Protection sociale complémentaire : inégalités de traitement des agents
Question écrite n° 11966

Texte de la question

Mme Lise Magnier appelle l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation
sur les difficultés rencontrées par les communes rurales dans l'application de la participation obligatoire des
employeurs publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents. Dans de nombreuses petites
communes, les agents travaillent à temps non complet. Or la participation de l'employeur n'est aujourd'hui pas
proratisée en fonction du temps de travail, ce qui peut conduire à des situations où la contribution due est
supérieure à la rémunération de l'agent, ce qui interroge son caractère équitable. Par ailleurs, la loi n'a pas
prévu le cas très fréquent des agents multisites employés par plusieurs communes. Ceux-ci peuvent percevoir
plusieurs fois la participation minimale obligatoire, créant une charge excessive pour les collectivités, tandis que
les solutions de mutualisation proposées ne reposent sur aucun fondement légal solide et demeurent fragiles
juridiquement. À l'approche de l'entrée en vigueur des contrats collectifs en 2027, ces difficultés risquent de
s'aggraver, notamment lorsqu'un agent devra choisir une commune de rattachement qui supportera seule la
charge financière. Elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement afin de remédier à ces lacunes et de
garantir un dispositif plus simple, plus équitable et soutenable pour les communes rurales, notamment en ce qui
concerne la proratisation de la participation et la prise en compte des agents multisites.
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